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Madame, Monsieur, 

 

Nous sommes conscients que les hôpitaux subissent encore à l'heure actuelle un impact sur leurs 
sources de financement habituelles en raison de l'épidémie de Covid-19 et des obligations qui leur 
incombent en matière de capacité de réserve en vertu du Surge Capacity Plan du Comité Hospital & 
Transport Surge Capacity. 

Dès lors, nous prévoyons à nouveau pour le premier semestre 2021 une intervention financière adaptée 
afin de couvrir une partie des frais liés à la prestation de services dans le cadre de l'épidémie, l'objectif 
étant d'assurer la continuité de l'activité hospitalière. Nous sommes en train d'examiner à cette fin les 
modalités appropriées.  

Ainsi, les données RHM, la collecte de données FINHOSTA et d'autres données d'activité relatives au 
premier semestre 2021 ne seront pas utilisées à des fins de financement. L'obligation de 
l'enregistrement complet du RHM est maintenue, conformément aux directives de la circulaire du 
12 novembre 2020, référencée DBI/OMZ-CIR/N.18_20.  

 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'expression de nos sentiments distingués. 

Au nom du Ministre, 

 

Brieuc Van Damme      Annick Poncé 

  

 

 

 

 

Directeur général Directeur général f.f. 

Service des Soins de santé                                    Direction Générale Soins de santé  
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Objet : Intervention financière fédérale exceptionnelle octroyée aux hôpitaux dans le cadre de l'épidémie de Covid-19 – 
Premier semestre 2021 

Direction générale Soins de santé 
Service Financement des hôpitaux 
 
 
 
 
 
 
INAMI 
Service des soins de santé 

Circulaire aux gestionnaires des : 
- hôpitaux généraux 
- hôpitaux psychiatriques 
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